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Vous avez dit « identité »…... 
 
 

“ Il ne faudra pas avoir peur de revendiquer avec détermination le respect de sa propre his-

toire et sa propre identité religieuse et culturelle… ”  

(S.S. Benoît XVI à l’ambassadeur de Croatie auprès du Saint-Siège, le 11 avril 2011) 

 
ë moins dõune ann®e de lõ®lection pr®sidentielle, les postulants se d®-

clarent les uns après les autres, dévoilant leur ambition et leur stratégie. Ce-
ci afin de capter, le plus sûrement, les suffrages éventuels. Les promesses 
irr®alistes et les fausses v®rit®s ò pleuvent comme à Gravelotte ó. Cepen-
dant, dans ce début de campagne, un thème semble volontairement oublié 
par la plupart : celui de lõidentit® nationale. Cõest pourtant un probl¯me cru-
cial aux multiples facettes et dõune br¾lante actualit®. M°me sõil sõaccorde 
mal avec lõid®ologie dominante qui pr®tend gouverner lõopinion.  

Jusquõ¨ une ®poque r®cente, cette identit® fran­aise ®tait reconnue par 
tous et dans des termes identiques. Personne, par exemple, croyant ou in-
croyant, nõaurait contest® la r®alit® des racines chr®tiennes de la France. Cõ®-
tait un fait acquis tout comme notre héritage grec et latin. Mais aujour-
dõhui, il est de bon ton de tout remettre en cause, sans doute pour masquer 
la faiblesse de la pensée contemporaine.  

Dans la controverse sur lõidentit®, deux visions sõaffrontent :  

- Lõune r®aliste, attach®e ¨ lõexp®rience historique et sociologique, sans 
ignorer les limites de ces disciplines et, de lõautre, une approche id®olo-
gique, r®ductrice se rattachant plus aux artifices r®volutionnaires quõ¨ la 
rigueur intellectuelle. Le ò Grand Larousse Encyclopédique ó dans son 
®dition de 1963 donne de lõidentit® dõune nation la d®finition suivante : 
[Une nation r®unit] ò  lõensemble des °tres humains vivant dans un m°-
me territoire et ayant une communaut® dõorigine, dõhistoire, de mïurs 
et souvent de langueé ó Dõautres ®l®ments peuvent dans la suite des 
temps ajouter à cette alchimie identitaire ou lui faire défaut. Mais tou-
jours se retrouve la mémoire vivante du passé et la volonté affirmée 
dõun avenir partag®. Sinon, lõid®e m°me dõidentit® nationale perdrait 
toute signification. 

- Lõautre vision, que dõaucuns voudraient imposer, minimise fortement 
ou écarte totalement les arguments ci-dessus, voulant faire abstraction 
de toute r®f®rence au r®el au profit de lõid®ologie. Le lecteur doit, le plus 
souvent se contenter dõaffirmations gratuites ®rig®es en ò dogmes ó : lõi-
dentit® nõaurait ¨ r®pondre dõaucune condition particuli¯re et se r®alise-

(Suite page 2) 

FÉDÉRATION BRETONNE LÉGITIMISTE      BP 10307      35703 RENNES CEDEX 7    CCP RENNES 361322 N N° ISSN 1282-6669      CPPAP N° 0913 G 82360 

Bimestriel, le N° : 4 €   

Abonnement 1 an : 20 € 

N° 82 ï janvier - févr ier 

 2011 

Sommaire Page 

Éditorial : Vous avez dit 

“identité“.... 

1 

Mgr le duc dõAnjou ¨ Reims 3 

En bref  4 

Les Institutions :  

Mécanisme des sociétés 

de pensée 

6 

La Bretagne catholique : 

Un couple, modèle de cha-

rité 

10 

Les Pages de notre Histoi-

re :  

La Bretagne de 1532 à 

1590 

12 

Notes de Lecture 14 

Carnet 15 

Activités 15 

Abonnement 16 



2 

 

La Blanche Hermine  N° 82 

rait par le seul fait de vivre sur un m°me territoire et dõadh®rer aux ò valeurs ó d®mocratiques, laµques 
et républicaines prônées par le Pouvoir. 

Dans la pseudo ò trinité ó de cette religion nouvelle, la d®mocratie tient la place dõhonneur en raison 
de sa supposée ancienneté et de sa vocation, pense-t-on ¨ lõuniversalit®. Cõest un syst¯me qui a r®ussi dans 
le gouvernement de petites communautés partageant le même idéal spirituel mais qui ne répond pas aux 
exigences dõune soci®t® plus vaste et plus complexe. De plus la d®mocratie nõ®chappe pas au p®ch® dõor-
gueil, cherchant ¨ devenir sa propre fin et ¨ rejeter toute forme dõautorit® ext®rieure ¨ elle-même. 

Il est inutile dõaller plus loin dans le cadre de cette chronique. Rappelons cependant une cause de 
discorde très actuelle : lõopposition entre d®mocratie et convictions religieuses selon les principes d®mo-
cratiques, le peuple sõaffirme souverain, cõest-à-dire que, directement ou par ses représentants, il décide 
du bien et du mal, de la v®rit® ou de lõerreur. Mais alors, pour un croyant quõen est-il de lõenseignement et 
de lõautorit® de Dieu ? Cette tension entre les deux pouvoirs a suscité dans le passé de graves crises. Cela a 
abouti au mat®rialisme de fait et ¨ la d®sacralisation de la soci®t® mais il se peut quõun jour prochain le 
temps des compromis prenne fin. 

Cette situation se trouve aggrav®e par lõ®tablissement dõune r®publique qui, dans notre pays, pr®co-
nise lõindiff®rence religieuse des Pouvoirs publics, voie largement ouverte ¨ lõath®isme dõ£tat. La loi du 9 
d®cembre 1905 instaurant un r®gime de ò S®paration des £glises et de lõ£tat ó a jet® la France dans une in-
terminable période de troubles, faisant alterner guerres larvées et trêves précaires. À chaque crise, la posi-
tion des catholiques recule, leur place dans la société se réduit comme peau de chagrin. Le plus triste étant 
que cette évolution se produit avec, le plus souvent, le consentement des autorités religieuses. Tant et si 
bien que certains augures parlent d®j¨ dõune mort prochaine des ò religions institutionnelles ó. 

Voltaire qui r°vait ò dõ®craser lõinf©me ó ®crivait quõil se sentirait ¨ lõaise dans une ò religion du 
cïur ó mettant lõhomme et Dieu face ¨ face et uniquement bas®e sur ò la bienfaisance et lõindulgence ó. Ce 
à quoi Montesquieu répondait plus sagement : ò Toute religion réduite au plan spirituel est reléguée dans 
lõempire de la lune (cf. Les messes clandestines sous la Révolution par Marie-Paule Biron, N.E.L. 1989). 

La laµcit® sõav¯re ®troitement li®e ¨ lõid®e d®mocratique et plus encore au concept r®publicain. Cõest 
le bras arm® de lõop®ration tendant ¨ chasser Dieu de la Cit®. Certes, faute de mieux, elle reconna´t ¨ cha-
cun le droit de suivre sa conscience et confesser sa Foi mais ne peut sõemp°cher de voir dans les manifesta-
tions religieuses quõune survivance des temps obscurs quõil lui tarde dõ®radiquer. Un maire ne vient-il pas 
dõorganiser une ò course aux ïufs ó pour les enfants de sa commune en choisissant une date ®loign®e de 
P©ques afin de laµciser lõ®v®nement. Mais cet ®lu a-t-il compris que sa décision enlève tout sens à la mani-
festation ? On garde la coquille mais lõïuf est vide. 

Chacun aura beau faire, on ne peut, dans le cïur de lõhomme s®parer ce qui rel¯ve du spirituel et ce 
qui appartient au temporel. Lõindividu est un, m°me si on comprend quõil faille distinguer entre les deux 
pouvoirs. Mais distinguer nõest pas s®parer et la collaboration demeure n®cessaire. On peut dõailleurs 
constater que le temporel marque sa volonté de mettre en tutelle le domaine spirituel. Il en fixe les limites, 
la nature juridique et parfois même la doctrine. 

Certains ont avanc®, pour se justifier, quõils appliquent la sentence des Saintes £critures : ò Rendez à 
César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu ó ; cela ne justifie aucunement la loi de 1905. Que 
lõhomme le veuille ou non, le pouvoir de C®sar, lui aussi, est entre les mains du Cr®ateur. 

 
PIERRE VALANCONY  
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Quand lõUnion LõArdennais rend compte de lõ®v®nement de lõann®e : 
http://www.lunion.presse.fr/article/culture-et-loisirs/800e-anniversaire-de-la-cathedrale-extraordinaire-messe 

Publié le lundi 16 mai 2011 à 07H38 (extraits) 

« 800e anniversaire de la cathédrale : extraordinaire messe » 
 

« REIMS (Marne). Un monde fou, beaucoup de ferveur et de pr°tres, un prince et un calice de roié la 
messe anniversaire de Notre -Dame n'a pas été banale. 

La messe d'hier après-midi à la cathédrale n'avait rien d'habituelle. D'abord, il y avait du monde jusqu'à de-
hors. Exactement comme il y a 800 ans quand les catholiques n'imaginaient pas ne pas aller à la messe le diman-
che. Il n'y avait pas un prêtre pour officier mais une centaine, en plus d'une vingtaine d'évêques reconnaissables à 
leur mitre sur la tête. Il y avait un nonce aussi, ambassadeur du pape. Même le pape était un peu là puisqu'il avait 
envoyé un message dans lequel il adressait aux diocésains, en ce jour du 8e centenaire de Notre-Dame, “ son cor-
dial salut et l'assurance de sa prière fervente ”. Cela n'arrive tout de même pas tous les dimanches. 

Un prince au premier rang  
… L'entrée n'a pas manqué de panache. Le premier rang de la nef, non plus, n'était pas comme d'habitude. 

On pouvait y voir la maire Adeline Hazan, l'air fervent. Entourée de ses adjoints à l'air tout aussi fervent. À leurs cô-
tés, se trouvait l'héritier des Bourbons, prétendant au trône de France. Potentiel Louis 
XX, à l'accent espagnol charmant et au physique, il faut l'avouer, plutôt avantageux. Une 
présence pas banale auprès d'élus socialistes. 

Luigi Ventura, le nonce qui présidait la cérémonie, a préparé sa communion com-
me le veut le rite, sauf que son calice était incrusté de pierres précieuses. Il s'agissait du 
calice utilisé lors des sacres royaux.»  

 
Plus de 3 000 personnes ont assisté à la cérémonie. 
La sortie du Prince aux accents du Te Deum de Marc Antoine Charpentier, a été 
ponctu®e dõapplaudissements et, sur le parvis, de nombreux ò Vive le roi ó se sont 
élevés de la foule. 

 

 

Discours de Mgr le duc d'Anjou le 15 mai à Reims  

"Monsieur le nonce apostolique,  
Monsieur le préfet de région,  
Monsieur le sous-préfet,  
Madame le maire,  
Mesdames et Messieurs les élus,  
Mes chers cousins,  
Monsieur l'administrateur,  
Mesdames et Messieurs,  
Chers amis, 

Souvenez-vous, trente-cinq rois de France ont été sacrés dans la cathédrale dont nous commémorons aujourd'hui le 
800eme anniversaire. C'est ¨ la fois vertigineux et ®mouvant. 

Trente-cinq rois acclamés par un peuple de France fier de ses traditions et de son histoire. Des jeunes, des vieux, des 
paysans, des bourgeois, des nobles, des ecclésiastiques, chacun à sa façon a participé aux sacres. Les uns s'occupaient 
des tentures, les autres des banquets, les autres encore étaient de simples spectateurs. 

La France a vécu ses événements avec passion. Vous ressentez dans cette cathédrale, dans cette salle, les vibrations de 
ceux qui vous ont précédés ici. 

C'est le passé diront certains. Pas sûr !  

Pas sûr que cette mémoire, qui nous revient aujourd'hui n'engendre pas une certaine fierté. 

Au-delà des clivages, au-delà des querelles, le sacre marquait le début d'un règne, l'avènement d'un homme oint 
dans les pas de Clovis et de Saint Rémi.  

 MONSEIGNEUR  LE  DUC DõANJOU  ë  REIMS 

Le Prince salue le Nonce aposto-

lique et l'archevêque de Reims 
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Le sacre, c'était l'onction divine, le renouvellement de la société, un nouveau souffle dans la continuité d'une lignée, 
d'un pays, un espoir, celui de tout un peuple, pour celui qui incarnait l'unité de la France. 

Dans une période qui voit venir en oubliant le passé, je suis très frappé par cette fête qui nous réunit, une cathédrale, 
et de surcroît la cathédrale du sacre, sous les feux de la rampe. Chacun à sa façon commémore l'événement, chacun y 
voit son symbole, chacun peut sentir vibrer ici l'histoire, notre histoire. 

Permettez-moi de vous dire mon émotion face à cette commémoration, mon émotion de voir ces femmes et ces hom-
mes se réunir dans cet immense vaisseau qui inscrit la France dans sa tradition la plus chrétienne, paradoxe de l'his-
toire et pour tous.  

J'ai reçu comme chef de la maison de Bourbon un héritage bien particulier : être le successeur des rois qui ont fait la 
France, ceux-là même qui sont venus ici recevoir le sacre de Dieu. Je ne peux donc pas rester insensible à cette anni-
versaire ni à la symbolique et à la beauté de ces lieux qui méritent bien leur rayonnement international. 

J'ai reçu un héritage, que j'assume, mais je ne suis pas seul à le porter.  

Oui, vous chers amis, vous le peuple de France, vous aussi c'est votre héritage, notre mémoire commune, nos fonda-
tions, nos racines. 

Autant que moi, vous y attachez cette importance particulière qui n'échappe à personne aujourd'hui. 

France, qu'as-tu fais des promesses de ton baptême ? Interrogeait ici il y a plus de 20 ans un bienheureux homme qui 
fit se rencontrer les peuples. Aujourd'hui la France se souvient, la France s'anime, la France respire. 

Oui, ce monument du passé, ce monument d'unité, est aussi un monument d'avenir :  

Celui que nous saurons transmettre à nos enfants, pour qu'ils puissent aussi être fiers de leurs racines, de leur pays, 
de la France ó. 

ññññññññññññññññññññññññññññññ 
Les festivités du 8

ème
 centenaire se poursuivront jusqu'au 22 octobre 2011. 

      EN BREFéé.. EN BREFééé.EN BREFéé.. EN BREFééé.EN BREFéé  BREFééé. 

w  Crise interne en Iran  

Le mahdisme * contre les conservateurs 
Le 17 avril Le Président Mahmoud Ahmadi-

nejad avait d®missionn® son ministre de lõinforma-
tion Heydar Moslehi lequel était immédiatement 
r®habilit® par le chef supr°me, lõayatollah Ali Kha-
menei. Après une grève de 8 jours, Ahmadinejad a 
repris ses fonctions et viré trois ministres sans 
en référer au Chef. 

* Selon des traditions chiites, le 12ème Imam 
est un personnage messianique (Mahdi) qui, quoi-
que se trouvant dans un lieu secret, demeure le 
véritable Souverain du Monde. Son retour, tant 
attendu, doit déboucher sur la victoire finale des 
forces du bien sur celles du mal. 

Les membres du mouvement Hojjatieh, au-
quel appartient Ahmadinejad, croient au retour 
imminent du Mahdi et ïuvrent en ce sens. Ils 

considèrent en effet que les croyants, loin d'appren-

dre passivement, doivent au contraire hâter le re-

tour du Madhi en précipitant le monde dans l'apo-

calypse. Les chefs du mouvement se disent être 
régulièrement en contact avec lui. 

Ahmadinejad croit que lõImam lui a donn® la 
présidence dans le seul but de provoquer ce "choc  

 
de civilisations", au cours duquel le monde musul-
man, dirig® par lõIran, sõen prendra ¨ lõOccident 
"infid¯le".  

La "superpuissance" islamique aurait des 
avantages d®cisifs par rapport aux infid¯les. Lõi-
slam a quatre fois plus de jeunes hommes en état 
de combattre que lõOccident, dont les populations 
vieillissent. Des centaines de millions de musul-
mans "ghazis" (attaquants sacrés) sont impatients 
de devenir martyrs, alors que les jeunes infidèles 
occidentaux, qui aiment la vie et craignent la mort, 
d®testent combattre. De plus, lõislam a les quatre 
cinquièmes des réserves mondiales de pétrole, et 
contr¹lent donc lõ®l®ment vital des infid¯les. 

 

w  Le Pays de Galles : plus d'autonomie  

Le 3 mars dernier, les Gallois étaient invités à 
se prononcer par voie de référendum pour ou 
contre l'attribution à leur Assemblée Nationale du 
pouvoir de légiférer librement dans de nouveaux 
domaines de compétence (agriculture, pêche, 
culture ; développement économique ; éducation ; 
santé ; gouvernement local ; Assemblée Nationale ; 
administration publique ; langue galloise, etc.) Le 
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oui l'a largement emporté (63,49%) mais le scrutin 
n'a mobilisé que 35,2% des électeurs 
Source : http://forum.terresceltes.net/index.php?topic=4107.0 

 

w  Victoire historique pour les nationalistes 

écossais 
Le 6 mai 2011, le parti indépendantiste écos-

sais a remporté la majorité absolue des élus au Par-
lement d'Édimbourg. Fort de ce succès, obtenu aux 
dépens des trois grandes formations politiques tra-
ditionnelles, conservateurs, travaillistes et libé-
raux-démocrates, le leader du Scottish National 
Party (SNP) Alex Salmond a promis un référen-
dum sur l'indépendance de l'Écosse d'ici à cinq 
ans. 

Mais òLa majorité obtenue par le SNP ne veut 
pour autant pas dire que les Écossais veulent l'indépen-
dance", a pr®venu Tony Travers, professeur de 
sciences politiques à la London School of Econo-
mics. Tous les sondages récents montrent que seu-
lement un quart des Écossais veulent la sortie du 
Royaume-Uni, les trois quarts restants sont contre 
ou encore indécis. 
 

w  La mixité refusée au GODF  

Dans son vïu nÁ 9, le Convent 2010 du 

Grand Orient De France avait affirmé que « les 

conditions dõadmission au Grand Orient de France 

sont celles figurant ¨ lõarticle 76 du r¯glement g®-

n®ral, ¨ lõexclusion de tout autre, et quõelles nõim-

pliquent aucune considération de sexe .» Au cours 

de sa séance du 6 mai 2011, la Chambre Suprême 

de Justice Maçonnique du Grand Orient de France 

a rejet® ce vïu.  

Source : http://www.categorynet.com 

w  Et la mixité imposée à l'école  

"éLõ®cole publique et laµque accueille tous 
les élèves sans aucune distinction, prône les va-

leurs républicaines,  (.). Les enfants sont ®gaux et 
doivent être protégés de toutes les influences reli-
gieusesé 

éMais, parall¯lement, de nombreux exem-
ples montrent que dans certains établissements, les 
lois de la République ne sont pas rigoureusement 
respectées, la mixité refusée , (.) Par ailleurs, (.) les 
violences faites aux filles sont devenu(e)s des phé-
nomènes fréquents dans certains collèges et lycées.  

Lõint®grisme juif dans certaines ðcertaines 
seulement, pas toutesð écoles des Loubavitchs (.) 
joue avec les lignes de la légalité républicaine pour 
enfourcher allégrement le cheval (.) du formatage 
des consciences, sans parler du refus de la mixité , 

de lõinterdiction des pantalons pour les filles, des 
bas obligatoires m°me lõ®t® !" 

Ces lignes sont extraites d'une proposition 
de résolution en vue de la cr®ation dõune commission 
dõenqu°te sur les pratiques intégristes , fondamen-
talistes  et sectaires portant atteinte aux lois aux prin-
cipes et aux valeurs de la République dans des établis-
sements privés dõenseignementé 

Une proposition présentée par Mesdames et 
Messieurs : 

Jean GLAVANY, Jean-Marc AYRAULT, Mi-
chèle DELAUNAY, Christian BATAILLE, Yves 
DURAND, Marcel ROGEMONT, Martine FAURE, 
Pascale CROZON, Pascal DEGUILHEM, Marietta 
KARAMANLI, Colette LANGLADE, Michel PA-
JON, Jean-Louis TOURAINE, Pierre BOURGUI-
GNON et les membres du groupe socialiste, radi-
cal, citoyen et divers gauche et apparentés. 
 

w  Nous sommes les meilleurs ! 
Avec l'affaire Florence Cassez, la classe poli-

tique et les medias français nous avaient appris 
que le Mexique avait une justice digne d'une répu-
blique bananière. Face à cette arrogance et au mé-
pris pour leur justice, le peuple mexicain s'était 
cabré.  

L'arrestation de Dominique Strauss-Kahn a 
élargi aux États-Unis le champ d'opprobre judiciai-
re. À gauche, et au PS en particulier, les images 
d'un DSK menotté au sortir du commissariat 
d'Harlem, puis le même, fatigué, lors de sa compa-
rution devant un tribunal, ont choqué. La première 
secrétaire du Parti socialiste, Martine Aubry, s'est 
ainsi dite òsid®r®eó, òboulevers®e par les imagesó. 
Élizabeth Guigou, ancienne ministre socialiste de 
la Justice, parle d'òune brutalit®, d'une violence et 
d'une cruaut® inouµesó. òLe cïur ne peut que se 
serrer devant ces images humiliantes et poignantes 
qu'on donne de lui. Un effroyable lynchage plané-
taireó, rench®rit Jean-Pierre Chevènement, prési-
dent d'honneur du Mouvement républicain et ci-
toyen. £lizabeth Guigou s'est dite òHeureuseó de 
ne pas avoir le même système judiciaire. 
 

w  Simplification du mille -feuille administra-

tif?  
Le projet de loi de réforme des collectivités 

territoriales prévoit l'entrée en vigueur au 1er jan-
vier 2013 d'une nouvelle carte des intercommuna-
lités. Le législateur annonce sa volonté d'imposer 
aux communautés de communes trop petites pour 
être viables de fusionner avec d'autres communau-
tés voisines. 



6 

 

La Blanche Hermine  N° 82 

Finalité de la société de pensée : ®laborer lõopi-
nion   

Une Société de pensée ! Peut-°tre nõa-t-on 
pas assez compris le sens et la portée de cette créa-
tion du XVIIIe si¯cle. Cõest une institution nouvel-
le, appelée à une singulière fortune, et qui devait 
avoir une action décisive sur le cours des idées et 
de lõopinion. 

Il sõest trouv® de tous temps des soci®t®s, des 
corps, des sectes. De tous temps des idéologues, 
des th®oriciens politiques. Mais ce nõest gu¯re que 
depuis 1750 quõil existe des Soci®t®s de philoso-
phes, que la sp®culation pure, le seul ò amour de la 
vérité ó r®unit les hommes et cr®e un lien social, 
quõon voit des philosophes ò former corps ó, comme 
dit Voltaire. 

Il ne sõagit ici ni dõune association profes-
sionnelle, form®e pour une ®tude sp®ciale, ni dõune 
ligue dõint®r°ts form®e pour agir sur le gouverne-
ment. 
 

Lõobjet de la Soci®t® nõest pas limit® ni dõordre 
pratique, elle ne vise que lõopinion.  

Il sõagit :  

¶ dõò éclairer les citoyens ó,  
¶ de faire avancer le ò progrès des lumières ó,  
¶ dõ®veiller lõesprit public,  
¶ dõòintéresser les gens au bien public ó, cõest-à-dire 

à la politique. 
 

Ce sont des soci®t®s ò ayant pour base la plus 
parfaite égalité  ó, organis®es suivant les lois de la 
pure démocratie  : lois identiques, pour une mo-
deste société isolée, ou pour un grand ordre so-
cial  :  
 
¶ gouvernement personnel du peuple.  
¶ anarchie. 
¶ tout par le peuple ; pas de représentants ; des 

délégués.  
¶ liberté absolue des opinions.  

L  E  S       I  N  S  T  I  T  U  T  I  O  N  S 

M ÉCANISME   DES  SOCI£T£S  DE  PENSÉE 

La liberté absolue de l’individu gage de l’esclavage de masse 
par Augustin COCHIN  

(1876-1916, l®gitimiste "mort pour la France") 

De la loge au syndicat, de la cellule du parti à l’Assemblée nationale, la machine démocratique promeut une liberté analogue à 

celle d’une locomotive sur des rails. Impossible de s’écarter de la voie de l’opinion élaborée de façon occulte par ce que Augustin 

Cochin nomme le “cercle intérieur”. Si le troupeau vote mal, on le “travaille” et il votera encore jusqu’à ce que la motion préparée 

par le cercle intérieur passe. Alors cette motion sera présentée comme un progrès, un fait acquis, et plus aucune remise en cause 

ne sera tolérée. 

En Ille-et-Vilaine, le redécoupage adminis-
tratif du d®partement soul¯ve les passionsé des 
élus. Le 14 avril, dans une proposition présentée à 
une quarantaine d'élus du Conseil général, le pré-
fet suggérait de réduire le nombre d'intercommu-
nalités à dix-huit au lieu de vingt-neuf actuelle-
ment. Le projet est loin de faire l'unanimité. 

Plusieurs édiles de l'agglomération rennaise 
approuvent le préfet. Leur souhait est que la nou-
velle entité se superpose au "pays de Rennes" afin 
qu'elle dépasse les 500 000 habitants et obtienne 
ainsi le statut de "métropole". "L'ensemble du pays 
de Rennes a vocation à participer à la même inter-
communalité" affirme le maire de Rennes. Les res-
ponsables des communautés susceptibles d'être 
absorbées par le molosse rennais  défendent leur 
identité et leur bilan. Les maires des petites com-
munes, eux aussi, sont inquiets, quels pouvoirs 
conserveront-ils en 2013 ? 

Si beaucoup d'élus ont consulté leurs élec-
teurs, il n'en demeure pas moins qu'aucune 
consultation électorale de la population n'est pré-

vue. Comme à l'échelon supérieur (réintégration 
de la Loire-Atlantique dans la Bretagne adminis-
trative), sans doute faudra-t-il plus d'un referen-
dum pour que les habitants d'une commune quit-
tent une intercommunalité pour en rejoindre une 
autre plus conforme  à leur histoire et à leurs inté-
rêts. 

 

w  Un nouveau père abbé à Timadeuc  

L'abbaye cistercienne de Timadeuc (Bréhan ð 
56) a choisi le Fr¯re Beno´t Briand pour remplacer 
le Frère Paul Houix, 75 ans.  Le nouvel abbé est né 
le 29 octobre 1964 à Nantes. Entré à Timadeuc en 
1989, il a fait profession solennelle ¨ lõappel en 
1994 et il a ®t® ordonn® pr°tre en 2001. Au monas-
tère, il assumait les fonctions de Maître des novi-
ces, de Chantre et dõaide-Hôtelier. La bénédiction 
abbatiale lui a été conférée par Monseigneur Cen-
tène évêque de Vannes, le samedi 21 mai à 10 heu-
res en la fête de saint Patern, patron du diocèse.   

 

Henri LINON  
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¶ égalité des membres, toutes les décisions pri-

ses au scrutin; 

Rien de plus démocratique, ni de plus banal. 
 

Les dessous dõune soci®t® de pens®e 
Mais ce corps a une âme. Quelques membres 

sont philosophes, on dirait intellectuels, patriotes, cõest
-à-dire ennemis de lõesprit de corps et de lõesprit 
de secte ou de patrie, on dirait aujourdõhui humani-
taires, et alors cette machine si inoffensive devient 
une arme terrible, car elle est maniable et unie. 

 
Maniabilité de la société de pensée par le gouver-
nement occulte du Cercle intérieur  

Cent membres ; mais votes incessants : quin-
ze assidus, ceux-là maîtres de la société, font entrer 
qui ils veulent, nomment le bureau. Théorique-
ment ils ne sont rien de plus que les autres, prati-
quement ils sont tout : se sont vus le matin, etc., 
font les motions, et toujours libres de recommencer 
en cas dõ®chec. Volonté générale libre, ò comme la 
locomotive sur ses rails. ó Cõest le cercle intérieur. 

 
Principe de la pratique sociale  :  

¶ toute délibération officielle doit être précédée 

dõofficieuses,  

¶ toute délibération est profane par rapport à 

un initié.  

Cette institution de la machine est nécessaire : 
nõoublions pas que dans une soci®t® il nõy a ni au-
torité absolue (noblesse par exemple), ni autorité 
personnelle (représentant avec pouvoirs géné-
raux), le peuple agit tout le temps, dès lors la socié-
t® tomberait en d®composition, sõil nõy avait une 
pratique qui corrigeât cette théorie absolue. 

Elle est inévitable : cõest un r®sultat de la fr®-
quence m°me des r®unions, le peuple sõassemble 
sans cesse, il est impossible que les gens occupés, 
sérieux, etc., soient toujours là. 

Au contraire, cette fréquence même des   
réunions et des discussions crée une occupation à 
un nouveau type social  : lõagent de la r®volution, 
le tireur de ficelles  des soci®t®s anglaises, le secré-
taire  de loge qui fait son ®tat de lõart royal, de 
lõart des manifestations ®lectorales. Cõest lui qui 
correspond avec le centre, qui tient toutes les ficel-
les de la r®union et des votes, qui sõarrange pour 
avoir des gens à lui, etc., et il a bien soin de dégoû-
ter et de décourager tout ce qui pourrait empêcher 
sa motion de r®ussir. 

Perfection du genre : sections de Paris, pres-
que personne et des misérables. Pour la loi du 5 

septembre 1793, elles votent à coup sûr ; item pour 

les Jacobins, les adresses de 44 000. * [voir p. 9]  

 
Unité de la société de pensée 

Unie. Telle est la condition de vie de la soci®-
t®, lõexistence et le jeu de la machine. Mais nõest-ce 
pas la contradiction exacte de son principe ? Nulle-
ment. 

Quõexige en effet le fonctionnement de la ma-
chine ?  
¶ la désagrégation complète de la matière 

électorale,  
¶ lõisolement des individus. 

Et quõexige lõunion ?  
¶ lõabsence de toute id®e commune qui pour-

rait lui faire concurrence.  
¶ La destruction de tout organisme politique, 

corps dõ®tat, corps professionnel, patrie ;  
¶ La destruction de toute foi, de toute idée 

commune, esprit de corps, patriotisme, et 

surtout de lõid®al religieux : 

Cela peut sõappeler aussi la liberté, car en m°me 
temps que des soutiens et des appuis, il y a là des 
liens, des barrières, des disciplines. 

 
Une machine à asservir 

Obtenir de lõordre sans recours ¨ lõautorit®, 
grâce à la forme de la société, à son mécanisme de 
fonctionnement. 

Ainsi nous retrouvons ici le libéralisme néga-
tif. Cõest le seul sens que puisse recevoir le mot li-
berté, dans une òSoci®t®ó. 

Or, nous lõavons vu, le lib®ralisme n®gatif ne 
saurait se développer que dans une Société de pen-
sée et au point de vue idéal. 

Ainsi la doctrine  est dõaccord avec la forme 
politique , lõune est lõ©me de lõautre : o½ vous 
voyez fleurir les principes, soyez s¾rs quõil existe 
une société, et inversement, toute société mènera 
fatalement aux principes.  

Ainsi : 
¶ il ne faut pas dire que lõanarchie soit le d®sor-

dre ; cõest seulement lõabsence dõautorit®, 
cõest au contraire lõordre m°me.  

¶ il ne faut pas dire que le régime de la liberté 

absolue, o½ le peuple d®cide de tout, tout le 

temps, soit le r®gime de lõind®pendance, cõest 

seulement lõabsence dõob®issance : la machi-

ne est là pour maintenir la discipline la plus 

rude, car elle est inconsciente. 

Mais il y a un genre de servitude plus rude que 

lõob®issance : cõest la servitude inconsciente. 
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La liberté absolue, gage de la servitude à la ma-
chine 

Mais voici lõid®e sur laquelle je voudrais in-
sister : cõest quõil nõy a l¨ quõune opposition appa-
rente. Non seulement la servitude de fait de la ma-
chine ne sõoppose pas ¨ la liberté de droit de la So-
ciété, mais elles se supposent, et cette liberté est le 
gage de cette servitude, de même que cette servitu-
de est le moyen de cette liberté. 

En effet, quelle est la garantie dõunit® de 
pens®e dõune soci®t® de libre-pensée ? Cõest ®vi-
demment le machinisme. Il faut que les m°mes 
motions  soient faites au m°me moment dans les 
diverses sociétés, et votées de même partout. Et 
cela nõest possible que par les correspondances et 
le travail dõun ordre int®rieur. 

Or, que faut-il pour que ses suggestions 
soient suivies ? Il ne peut ni commander, ni prê-
cher, ni plaider , ni m°me se montrer. Il nõa aucun 
des secours accordés à une secte, à un parti, qui 
ont une autorit® morale. Il ne peut sõadresser ni ¨ 
la conscience, ni ¨ lõhonneur, ni m°me ¨ lõint®r°t. 
Nous sommes dans lõanarchie, ne lõoublions pas. Il 
ne lui reste donc que lõinconscience, lõinertie. 

 
Sur la fa­on dõobtenir la docilit® des votants 

Voyons comment on vote dans une société 
philosophique. Quelle est la garantie de docilité 
des votants ? 
¶ Exclusion des gens de foi, politiques ou re-

ligieux , ennemis de la libert®. 

¶ Exclusion des nobles, anoblis, même des 
riches, suspects depuis 1793. Cõest dõabord 
lõabsence des bourgeois, des gens instruits, 
qui ont des idées à eux, pourraient critiquer 
la òconformitéó, discuter les ordres du jour 
sortis tout faits de la foule  : la révolution a 
horreur des òhommes à talentsó, des gens 
dõid®es et dõexp®rience qui jugent par eux-
m°mes. Ils ne sont pas venus parce quõils 
nõaiment pas la rh®torique, le bruit, les 
phrases. 

¶ Cõest lõesprit dõimitation, qui met lõhomme 
ainsi dénué de toute attache à la merci de la 
première impulsion venue, et le fait tourner 
à tous les vents. 

¶ Cõest lõisolement mat®riel, car ils ne se 
connaissent pas, tandis que le premier soin 
du comité secret a été de constituer une cla-
que, un cercle intérieur, minorit® sans dou-
te, mais minorité active qui se sait appuyée 
du centre parce quõelle suit son mot dõor-
dre, et r®prime les moindres vell®it®s dõin-
dépendance de la part des profanes. 

¶ Cõest surtout lõisolement moral des votants, 
lõabsence de tout sentiment, de toute id®e, 
qui pût leur donner une volonté autonome, 
et leur permettre de résister aux suggestions 
de la machine. Cõest pourquoi la machine 
est toujours press®e de naturaliser et dõini-
tier les étrangers  : ils ne sont gênés par au-
cun des liens moraux qui arrêteraient les 
hommes du pays ; même prédilection pour 
les déclassés, les gens tarés de toute sorte, 
les théoriciens, les ratés, les mécontents, 
tout le rebut de la vie, tout ce qui ne tient à 
rien, nõa sa place nulle part. 

Paresse des uns, sottise, ignorance, timidité 
des autres, isolement matériel, des gens qui ne se 
connaissent ni ne se comprennent, moral surtout 
des gens qui nõont ni foi ni conviction, inertie en 
un mot : voilà les conditions de succès de la machi-
ne, les garanties de lõorthodoxie sociale, cõest tout 
cela que les agents révolutionnaires appellent fort 
bien le poids mort de lõopinion. 

Or, quel merveilleux, moyen dõassurer lõiso-
lement matériel que la liberté  ! la liberté révolu-
tionnaire, qui détruit les corps professionnels, les 
corps dõ£tat, les corps provinciaux, qui d®clare la 
guerre à tous ces organismes vivants qui étaient la 
France dõautrefois. 

De l¨ cette rage dõòaffranchiró que nous 
voyons s®vir aujourdõhui, et dõaffranchir les gens 
contre leur volonté  : toutes les lois révolutionnai-
res sont des lois dõaffranchissement,  
¶ la loi des départements,  
¶ les lois contre les congrégations religieuses, 
¶ contre les corps de métier,  
¶ contre les corps dõ£tat, Sorbonne et Parle-

ment,  
¶ contre les corps provinciaux. 

Cõest lõindividualisme r®volutionnaire qui 
est, on le voit, la première condition de bon fonc-
tionnement des rouages de la machine.  

 
Du mécanisme qui produit les idéologies  
1. La théorie sociale du philosophisme des Lu-

mières 

Il nõest pas besoin dõinsister sur la doctrine 

du philosophisme   : vous savez ce quõest le progrès 
des lumières. Cette doctrine, radicale et absolue, 
fond®e sur la perfection de la nature, et que lõon 
pourrait résumer par le mot de Quesnay réservé 
au philosophisme économique : laissez faire, lais-
sez passer.  

Le premier th®oricien de ce genre cõest F®ne-
lon, ò le bel esprit chimérique ó, avec le quiétisme : Il y 
a des disciplines, des règles ? mais lõamour de 
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Dieu vaut mieux que tout cela : laissez faire, laissez 
passer. Lõid®e se poursuit en morale, en ®conomie, 
en politique. Cõest en un mot la th®orie sociale que 
nous venons de décrire. 

Reste à savoir : 
¶ comment ce jeu puéril, commencé en badinant 

par des gens de lettres, a eu une action réelle 
sur lõopinion,  

¶ comment les causeurs de 1730 sont devenus des 
pontifes, 

¶ les paradoxes de salon, des systèmes,  
¶ les réunions de libertins, des séances de philo-

sophes,  
¶ la république des lettres, cette aimable allégorie, 

une insupportable réalité, le philosophisme, une 
règle de conduite pratique. 

 

2. Lõopinion est ®labor®e et entretenue artificiel-
lement par un mécanisme social  

Cõest que les Soci®t®s de pens®e sont des so-
ci®t®s, cõest que lõopinion y est soutenue, mainte-
nue par un mécanisme social. 

Le philosophisme doit ¨ la machine la consis-
tance et la suite que la vanit® de lõid®ologie ne sau-
rait lui donner. 

Les Sociétés de pensée lui doivent : 
1Á De rester fermées, secr¯tes. Cõest gr©ce au cercle 

intérieur que les gens de foi, ou de convictions 
politiques, ou seulement dõexp®rience qui 
pourraient ramener les discussions à la réalité 
sont ®limin®s. ò Les principes sont purs, ó dit-on, 
cõest-à-dire dûment abstraits et ainsi les cause-
ries deviennent un entraînement sérieux. Les 
Soci®t®s sont ainsi de v®ritables terrains dõisole-
ment où le nouvel adepte subit une épreuve 
assez semblable ¨ celle dõun sujet entre les 
mains dõun m®dium ; on ne lui demande pas, 
certes, de quitter sa personnalité, ses convic-
tions, mais de sortir chaque semaine quelques 
heures du monde réel. 

2Á Dõ°tre dirig®es par les meilleurs patriotes :  

¶ les idéologues les plus abstraits,  
¶ agronomes en chambre,  
¶ politiciens sans mandat,  
¶ commerçants désintéressés,  
¶ moralistes,  
¶ théoriciens,  
¶ tous les laissés pour compte de la réalité. 

Car cõest en faveur de ceux-l¨ que sõexerce la 
sélection mécanique décrite plus haut : ce sont les 
plus ardents, les plus zélés. 

Ainsi lõid®ologie a besoin de lõorganisation 
sociale, cõest-à-dire dõun moyen factice, forc®, 
dõaction sur lõopinion. Si les hommes ®taient libre-

ment réunis, dans des réunions ouvertes, les lu-
mières ne progresseraient pas. Le philosophisme a 
besoin dõune charpente sociale pour agir sur lõopi-
nion. 

Ainsi, de même que le mécanisme social sup-
pose la liberté et lõégalité pures, de m°me le philoso-
phisme, la théorie de la liberté ne peuvent se soutenir 
et agir sur le monde réel sans la charpente du ma-
chinisme. 

Cette idée suppose cette organisation, et réci-
proquement. 

 
La machine sociale donne le pouvoir aux ratés  

Et quand ils sont unis ils se développent, la 
forme devient une puissance naturelle, lõid®e de-
vient du fanatisme. 

Exemple de leur développement, une fois 
unis : La machine jacobine, puissance ®tonnante :  
¶ Nullité et petit nombre des chefs . La France 

soumise tout entière, pas même à des démago-
gues, mais à de pâles figurants comme Collot, 
Châlier, Hanriot ; Laclos en est le type ;  

¶ * Perfection du machinisme  : 44 000 affiliés, 

pas une dissidence. ò Faire parler la nation ó, ñ 
ò laisser flotter lõopinion ó : les adresses des 44 
000 qui arrivent ¨ la Convention ont ®t® en-
voyées officieusement de la Société mère toutes 
faites, Cut and dried ;  

¶ Obéissance absolue, ñ comparaison constante 
avec une Église. ñ Desmoulins, Fénelon, ñ 
Hérault-Séchelles : ò Le giron de lõ®glise des Jaco-
bins, ó ñ les ò Hérésies ó ñ messes ñ sociétés 
populaires. Passivité complète des 40 sous des 
sections, des soldats de lõarm®e r®volutionnai-
re. 
Et pourtant lõid®e et la forme sont toujours 

les m°mes. Nous avons toujours dõun c¹t® une ty-
rannie inconsciente ; de lõautre une th®orie pure. 

Et on arrive ¨ cette absurdit® dõavoir pour 
chefs non pas des révolutionnaires de talent, pas 
même des démagogues de verve, mais de pâles 
ratés, des Collot, des Marat ; ou des pontifes stupi-
des : Petion, Bailly, Roland. Et pour évangile une 
aussi mis®rable phras®ologie que celle quõon trou-
ve dans les colonnes du Moniteur. Cõest que nous 
sommes toujours, malgré tout, dans une Société 
de pensée. 

 
_____________________ 
Canevas d’une conférence 1907, Appendice I, in La 
Révolution et la libre-pensée, Ed. Plon, Paris 1924, 
pp.255 et suiv. 

 

Vous pouvez retrouver cet article sur le site www.viveleroy.fr 
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I -  DE LA VANITÉ DE LA VIE MONDAINE  

Les époux, objets de cette chronique, amis de 
saint Louis Grignon de Montfort, sont hélas peu 
connus de nos contemporains. Ils demeurent ce-
pendant dans lõhistoire du Pays de Dinan honor®s 
sous un vocable bien m®rit® : ò Les époux charita-
bles ó. 

A- QUI SONTðILS AVANT LEUR UNION        
DEVANT DIEU ? 

Claude-Toussaint Marot de La Garaye 
Il naît à Rennes le 30 octobre 1675 et reçoit le 

bapt°me dans lõ®glise Saint-Germain, sa paroisse, 
dès le lendemain. À son sujet, le registre paroissial 
indique : 

òClaude Toussaint, fils de Messire Guillaume 
Marot, chevalier seigneur comte de La Garaye, conseil-
ler du roy au Parlement (ndlr : de Bretagne) et de Da-
me Jeanne Françoise de Marboeuf, est né le trentième 
dõoctobre 1675, rue des Francs Bourgeois et a ®t® tenu 
sur les saints fonts le trente et unième du même mois et 
an que dessus par hault et puissant Messire Claude 
Marboeuf, président à mortier au Parlement de Breta-
gne et Dame Sainte Godard, épouse de Messire François 
de Lescu, seigneur de Beauvais et conseiller à ce Parle-
ment ó. 

Claude-Toussaint nõa que 5 ans lorsque sa 
m¯re d®c¯de en 1680 ©g®e de 26 ans. Cõest ¨ 18 ans 
quõil perd son p¯re d®c®d® le 23 janvier 1693 ¨ 
Coutances. Le jeune homme est alors mousquetai-
re du roi et combat glorieusement à la bataille de 
Namur durant la guerre de la Ligue dõAugsbourg 
(1688-1697). 

 
Marguerite de La Motte-Piquet 

Nous disposons de peu de renseignements la 
concernant avant son mariage. 

Marguerite Marie, tels sont ses prénoms, fille 
dõun greffier en chef du Parlement de Bretagne, 
naît à Vannes, paroisse Sainte-Croix, le 24 décem-
bre 1681. Elle reçoit une éducation raffinée et té-
moigne dõune grande vertu. 

 
B- LEUR UNION 

1- Les fianc®s : 

Claude-Toussaint : Form® au r®put® Coll¯ge 
dõHarcourt, ¨ Paris, il y re­oit une solide instruc-
tion intellectuelle et une ®ducation chr®tienne. Sõa-
joutent des cours de danse, dõescrime, dõ®quitation  

 

 
et tout ce qui prépare à une vie en société. Son 
tempérament est heureux malgré une nature exu-
bérante. Chasse et escrime le passionnent. 

Âgé de 25 ans, il dispose de 25.000 livres de 
rente. 

 
Marguerite : ë 20 ans, dõune grande beaut®,  

cette jeune fille a de lõesprit et dispose de merveil-
leuses qualit®s de cïur. Son caract¯re complaisant, 
souriant et aimable fait lõadmiration de tous. 

Plus fortunée encore que son fiancé, elle ap-
porte une dot de 150.000 livres. 

 
2-  Le mariage 

Pour lõanecdote, rappelons que Claude-
Toussaint voit pour la première fois, à Rennes, 
Marguerite passer dans le carrosse de son père. Le 
jeune homme lance alors à un ami : ò Cent mille 
livres et la main de cette Demoiselle me rendraient heu-
reux ! ó. 

Monsieur Jean de La Motte Piquet accepte, 
bien volontiers, lõunion de sa fille avec Claude-
Toussaint. Dans la joie le contrat de mariage est 
signé en bonne et due forme, le 5 février 1701 en 
lõ®tude de Ma´tre Berthelot, notaire ¨ Rennes. 

Deux jours plus tard, donc le 7 février, leur 
union devant Dieu est bénite dans la chapelle du 
château de Launay, paroisse de Montreuil-le-Gast 
(ancien ®v°ch® de Rennes). 

Ce château reconstruit au milieu du XVIIè 
si¯cle dispose dõune importante demeure seigneu-
riale, de communs comprenant notamment de lon-
gues écuries, remises et orangerie. Il est en outre 
agrémenté de douves, étangs et parc important 
aux avenues ombragées. Le père de la jeune ma-
ri®e lõacquiert en 1694 aux Guillaudeu, sieurs de La 
Louvelaye. Dans ò Documents et recherches-XV : La 
Garaye au paradis des pauvres ó, ®dit® en 2003 par le 
Centre international Montfortain à Montfort-sur-
Meu, il est littéralement rapporté ceci : 

òApr¯s la f°te, les jeunes ®poux vont prendre pos-
session de la belle demeure bretonne, située à deux kilo-
mètres au nord-ouest de Dinan, sur la paroisse de Ta-
den : le château de La Garaye. 

Ce ch©teau fut construit ¨ lõ®poque de la Renais-

sance. Les deux premières familles propriétaires, les Fer-

re et les Gouyon, en firent un lieu de la mémoire protes-

tante en Bretagne. Les Marot en firent lõacquisition, en 

LA   BRETAGNE  CATHOLIQUE  

Claude-Toussaint MAROT, comte de LA GARAYE et Marguerite de LA MOTTE -PICQUET   
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1617, par lõinterm®diaire du grand-p¯re de Claude : 

Raoul Marot. 

Avant son mariage, Claude menait déjà 
grande vie sur ses terres. Son occupation principa-
le : la chasse. Vingt à trente chevaux attendent à 
lõ®curie. Sa meute, dõune trentaine de chiens, est 
une des plus belles de France. Le cerf, le loup et le 
sanglier abondent dans la r®gionó. 

 
C-  LA VIE MONDAINE 

Le château de La Garaye devient après leur 
mariage le lieu de rencontre festif de la grande so-
ciété et de la noblesse du pays. On chasse, on joue, 
on danse, on passe avec insouciance agréablement 
le temps. Une vingtaine de domestiques aident les 
jeunes époux à tenir ce fastueux train de vie. 

Madame la comtesse prend rapidement goût 
à sa nouvelle existence de châtelaine et de maîtres-
se de maison, mais aussi à la chasse à courre. Elle 
sõy passionne tellement quõelle devient la plus ha-
bile des cavalières. 

 
D- 1702 : LõACCIDENT 

La vénerie rend notre éminente cavalière de 
plus en plus intrépide voire même téméraire au 
point dõen effrayer son entourage. Les craintes 
sont h®las bien fond®es. Plus dõun an apr¯s son 
mariage, le malheur se produit. Dans ò Document 
et recherches ó d®j¨ cit®, le tragique ®v®nement est 
ainsi conté : 

ò Un beau jour, en franchissant un chemin en-
caissé pour suivre les chiens, sa monture glisse. La ca-
valière est projetée à terre. On la rapporte au château 
sans connaissance et couverte de sang. Elle sort du co-
ma mais, enceinte, elle accouche pr®matur®ment dõun 
enfant mort-né. La convalescence est longue, et avec des 
s®quelles lõobligeant ¨ porter une ceinture de fer. A 
vingt-et-un an, la comtesse doit abandonner les grandes 
chevauch®esé et tout espoir de maternit®. 

Ce fut un coup dur pour les jeunes époux bien 
oblig®s de regarder dõun ïil diff®rent leur vie de tous les 
jours. 

Pourtant, avec les traitements adaptés et les soins 
attentifs, la comtesse se remet peu à peu de son malheu-
reux accident et la vie reprend au château. ó 

 

E- LE CHEMIN DE LEUR CONVERSION 

1 - 1703 
Le comte apprend quõun grand ami, ancien 

compagnon dõarmes et de loisirs chez les mous-
quetaires, le comte de Talhouët de Kervion rentre 
¨ la Trappe renon­ant ¨ sa vie futile. Cõest s®rieux. 

Il fait profession le 9 septembre 1703, sous le nom 
de Frère Palémon. Il y décède saintement le 2 mars 
1704. 
2 - 1704 et 1705 

Monsieur et Madame de La Garaye vont en 
cure thermale à Bourbon-LõArchambault o½ lõon 
soigne les séquelles des fractures.  

Profitant du voyage pour visiter la province 
du Berry, ils découvrent un camp de prisonniers 
russes. Ils sont émus par leur dénuement alimen-
taire et vestimentaire et le comte leur achète le né-
cessaire et procède à sa distribution.  

Ils prennent conscience de la misère humai-
ne et de la nécessité de la soulager efficacement. 
Aussi Claude-Toussaint se rend à Paris. Il loge 
chez un apothicaire o½ il sõinitie ¨ la pharmacie et ¨ 
la chirurgie. En outre, il suit un cours particulier 
de chimie aupr¯s dõun certain L®mery jouissant 
dõune tr¯s grande notori®t®. 

Revenu à son château, il distribue des remè-
des aux pauvres de la campagne. Son épouse et lui 
sõinterrogent sur la vanit® et les r®jouissances futi-
les de ce monde. 

En 1705, le comte paye de ses deniers un chi-
rurgien et un apothicaire pour soigner les pauvres. 

Cependant, les nobles ®poux nõont pas enco-
re renoncé pleinement à leur vie mondaine.  

 
3 - 1706 : La Mission de Dinan 

Dans le courant de cette année, saint Louis-
Marie Grignon de Montfort arrive avec une petite 
troupe de missionnaires à Dinan. 

Comme à leur habitude, ils drainent les fou-
les, touchent les cïurs, convertissent et inculquent 
une profonde dévotion à la Très Sainte Vierge Ma-
rie. Ils nõh®sitent pas ¨ visiter toutes les couches 
sociales de la ville mais aussi de la campagne envi-
ronnante. Avec le Fr¯re Mathurin, membre de lõ®-
quipe attachée à la mission, Louis-Marie Grignon 
de Montfort assure avec zèle et profondeur le caté-
chisme auprès des enfants. Tous les auditeurs ou 
presque fondent en larmes à chaque sermon et 
donnent des marques dõune solide p®nitence et 
dõune sinc¯re et ferme conversion. 

À la demande des missionnaires, une grande 
et belle image de la sainte Vierge est peinte. De-
vant ce tableau placé en un lieu convenable un 
cierge doit brûler en permanence afin de réunir les 
fidèles pour réciter le Rosaire. 

Profitant de la Mission, le saint Père de 
Montfort crée un dispensaire où des personnes 
pieuses vont pouvoir accueillir, soigner et assurer 
le nécessaire à la vie des pauvres. 
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La succession de Bretagne autour du Penthièvre  
Si dans lõimm®diat la couronne de France nõa 

pas à réprimer en Bretagne de mouvement sépara-
tiste, elle doit faire face à diverses revendications 
successorales : celle des Rohan (bientôt passés au 
protestantisme), le chef de cette maison ayant 
épousé Marie de Bretagne, fille du duc François 
Ier ; celle aussi de la duchesse de Ferrare, Renée, 
seconde fille dõAnne de Bretagne et de Louis XII, 
qui ne d®c®dera quõen 1575. 1 

Cõest du c¹t® des h®ritiers de la branche ca-
dette des Penthièvre que devait surgir les plus gra-
ves difficultés. Le traité de Guérande (1365) qui 
avait mis fin à la guerre de succession, établissait 
que la couronne ducale devait se transmettre de 
mâle en mâle dans la famille des Montfort. À dé-
faut de successeur mâle dans cette famille, la cou-
ronne revient aux Penthièvre. Les Valois sem-
blaient sõing®nier ¨ relever la fortune de cette anti-
que maison, alliée naguère à la Couronne de Fran-
ce contre lõAngleterre. L'un des descendants de 
Nicole de Penthièvre, Jean de Brosse, devait épou-
ser Anne de Pisseleu, ancienne maîtresse du roi  

 
François 1er et future duchesse dõ£tampes. Il obtint 
par cet interm®diaire quõon lui restitu©t en 1536 le 
comté de Penthièvre confisqué par les Montfort 
depuis 1465. Nommé capitaine de Rennes en 1540 
puis gouverneur de Bretagne en 1543, il mourra à 
Lamballe au chef-lieu de son comté, en 1564, sans 
laisser de postérité. 

Mais, de sa sïur Charlotte de Brosse, mari®e 
en 1526 à François de Luxembourg, vicomte de 
Martigues, il avait un neveu, Sébastien de Luxem-
bourg qui lui succéda au comté de Penthièvre puis 
comme gouverneur de Bretagne. À sa mort (1569), 
au si¯ge de St Jean dõAng®ly, sa fille Marie de 
Luxembourg, épousera Emmanuel de Lorraine, 
duc de Mercïur qui lui succ®dera dans sa charge. 
En 1569, Charles IX devait même ériger, de son 
chef, le comté de Penthièvre en duché. On com-
prend quõapr¯s la mort des Guise, Mercïur, ma´-
tre de Nantes ait cherch® avec lõaide de son arden-
te ®pouse ¨ prendre, ¨ la mort dõHenri IV, la t°te 
du mouvement de la Ligue en Bretagne et ¨ sõy 
perpétuer comme gouverneur même au-delà de 
lõabjuration dõHenri IV (Bourbon 1592-1598). 

 

Sitôt l'Édit d'Union paraphé par le roi à Nantes (13 août 1532), le dauphin François était invité à faire son entrée solennelle à Ren-
nes où il fut conduit à la cathédrale et couronné duc sous le nom de François III . Mais il ne survécut pas. Son frère Henri lui suc-
céda et ce fut seulement lorsque celui-ci accéda au trône de France, en 1547, que les qualités de roi de France et de duc de Bre-
tagne se trouvèrent réellement réunies dans la même personne. 

Dès 1534, les États comprirent la nécessité de ne pas se laisser perdre les titres qui constataient les privilèges du pays. En 1576, 
suite à la disparition dans leur coffre de plusieurs d’entre eux (retenus à Paris par un officier de la Chambre des Comptes),  ils 
prenaient délibération à cet effet et réussissaient finalement à en obtenir confirmation par Charles IX. En 1581, Noël du Fail en 
composait un nouveau recueil qui sera imprimé à Rennes puis réédité par la suite.  

LA BRETAGNE, DE LA SIGNATURE DE Lõ£DIT DõUNION AUX GUERRES DE LA LIGUE  
(1532-1590) 

LES   PAGES  DE   NOTRE   HISTOIRE  

La même année, le saint vient prêcher une 
retraite au château de La Garaye où sont recueillis 
dans les communs des malades et indigents. 

 
4 - 1708  

Lõesprit mondain sõempare ¨ nouveau de 
Claude-Toussaint. Il se rend à Paris et suit une 
chasse du roi à Fontainebleau. Il sollicite une char-
ge pour entrer à la cour royale. Un autre candidat 
lui ravit la charge. Déçu, il regagne ses terres. 

 
5 - 1709-1710 

Les malheurs frappent durement le Royau-
me de France. Le terrible hiver 1709 et diverses 
intempéries de deux ans détruisent les récoltes en-
tra´nant des famines. Des ®pid®mies et lõ®prouvan-
te guerre de succession dõEspagne (1701-1713) dé-

ciment des populations mais aussi cruellement nos 
armées. 

En février 1710, le comte de Pontbriand, 
®poux de lõunique sïur de Monsieur de La Garaye 
décède subitement. Claude-Toussaint et Margueri-
te en sont profondément affectés. Ce drame fami-
lial les met en contact avec Dom Trottier, prieur de 
Saint-Jacut. Au contact de ce pieux bénédictin, les 
époux réalisent la vanité de la vie mondaine  et 
éprouvent le besoin de rechercher et de suivre la 
volonté de Dieu. 

 
 

À suivre : « Le comte et la comtesse de La Garaye au service 
des pauvres ». 

 
 

JEAN -YVES SANCIER  

ðððððððððð- 
1 Elle avait ®pous® un prince italien, Hercule dôEste. 
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Les États de Bretagne au XVIe siècle 
Fait remarquable et propre à la Bretagne, les 

attributions des États ne furent pas modifiées 
après l'union à la France. Aux termes des réformes 
successives opérées déjà par le pouvoir ducal au 
cours du XVe si¯cle, le d®doublement de lõancien 
Parlement (Conseil Ducal) était déjà achevé. Une 
partie sõ®tait constitu®e en Cour de Justice (1484), 
lõautre avait ®t® pourvue dõattributions exclusive-
ment financières et administratives (Chambre des 
Comptes, à Nantes). La royauté ne touchera pas à 
ces institutions quõelle sera appel®e au contraire ¨ 
renforcer indirectement. 

 
Le budget de lõancien Duch® 

Les États qui continuaient à se réunir réguliè-
rement tous les ans assumaient deux fonctions es-
sentielles. Ils devaient consentir toutes les imposi-
tions nouvelles décidées sur la province et étaient 
tenus, aussi, à vérifier tous les édits nouveaux 
avant que le Parlement puisse les enregistrer et les 
mettre à exécution. Ils se réunissaient en septem-
bre afin de voter à temps les différents impôts 
(fouages, taxes sur les boissons, etc..) et dõen faire 
adjuger les fermes. Les pensions sur le budget de 
la Bretagne ne devaient °tre accord®es quõaux ori-
ginaires de la province. Les impositions perçues 
directement au profit du roi étaient levées dans 
chaque évêché par les receveurs des fouages qui 
en faisaient le recouvrement seuls sous le contrôle 
de Généraux des finances (institués en 1491). Les 
£tats pr®levaient dõabord sur les recettes le don 
gratuit, ils versaient ensuite au Trésor royal la 
quasi totalité des impositions dont ils avaient seu-
lement la gestion, en liaison obligée pour le contrô-
le avec la Chambre des Comptes de Nantes réorga-
nisée à cet effet. Ils devaient supporter les émolu-
ments du gouverneur et des officiers généraux, 
ceux de leurs officiers, les frais des troupes, étapes 
et garnisons. Ils concouraient aussi au paiement 
des juges et des officiers de la nouvelle Cour du 
Parlement de Bretagne. 

 
Le nouveau Parlement de Bretagne ð La Restaura-
tion  

Depuis 1491, le Parlement de Paris avait 
grandement profit® de lõafflux des appels port®s 
vers la Chambre du Conseil, peuplée alors de gens 
du roi. Diverses raisons (dont son encombrement 
f©cheux) militaient en faveur de lõ®rection dõun 
Parlement indépendant, propre à la Bretagne. Déjà 
la création des Présidiaux (1551) avait diminué le 
nombre des appels au civil. En mars 1554, Henri II 
donnait enfin satisfaction aux Bretons en instituant 
une nouvelle Cour avec un personnel érigé en titre 

dõoffice ¨ charge de 40 membres. Les pr®sidents, 
seize conseillers et lõun des avocats du roi seraient 
obligatoirement choisis parmi des non originaires. 
Elle devait tenir deux sessions de 3 mois chacune. 
Le roi hésita longtemps sur le choix de son siège 
entre les deux capitales : Rennes r®clama dõabord 
vainement contre Nantes qui était déjà celui de la 
Chambre des comptes. Mais Charles IX choisit fi-
nalement que la cour se fixe à Rennes (1561), déci-
sion qui sera confirmée par arrêt du Conseil en 
1580 (Henri III). 

Jusquõen 1578, les £tats se plaignirent sou-
vent de la jeunesse et de lõinexp®rience des mem-
bres de la cour, laquelle était déjà critiquée par le 
s®n®chal (et futur historien) Bertrand dõArgentr®. 
Cõ®tait alors lõopinion des praticiens bretons que 
les non originaires nõentendaient rien ¨ la coutume 
du pays. Les critiques acerbes contre lõarbitraire de 
certains de ses membres nõemp°ch¯rent pas cette 
institution souveraine de sõaccro´tre par la cr®ation 
de deux nouvelles Chambres : une Chambre Cri-
minelle (Décembre 1573) et une Chambre des Re-
quêtes (Septembre 1580). La distinction entre les 
magistrats selon leur origine sera toujours mainte-
nue mais beaucoup de familles non originaires se 
fixeront au pays En 1591, la majorité des membres 
du Parlement se déclarera fidèle au roi légitime 
contre la Cour institu®e ¨ Nantes par Mercïur 
dans le cadre de la Ligue.. 

En 1539 puis en 1580, quand on réforma la 
Coutume de Bretagne, les États furent appelés à 
délibérer sur la nouvelle rédaction et à la voter. 
Lõomission de cette formalit® eut ®t® la violation 
directe des privil¯ges du duch® confirm®s par lõ£-
dit dõUnion. Son caract¯re contractuel sur le plan 
du droit public se trouvera ainsi renforcé. 

 
 

M ICHEL  DUVAL  

____________________ 
 

Note :  

Sur cette période (Renaissance-Réforme), souvent traitée 

confusément par les historiens, nous recommandons le re-

cours aux travaux d’excellents juristes : 

- E. Dutelle de St Sauveur Histoire de Bretagne, 1946, 

tome II La Bretagne province, chapitre 1er p. 7-28 

- Marcel Planior Histoire des Institutions de la Bretagne, 

tome V, XVIè siècle, resté longtemps inédit et publié à 

Mayenne, Impr. Régionale (Floch) en 1984 et déjà épui-

sé. 

- Lire aussi de l’auteur Le Budget de la Bretagne au XVè 

siècle, étude publiée dans les Mémoires de la S.H.B. 
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N O T E S    D E    L E C T U R E 

r La Gazette Royale  

Abonnez-vous ¨ lõorgane de lõUnion des Cercles L®gitimistes de France 
Le numéro : 4.50 ú, abonnement (1 an) ordinaire : 15 ú, ®tranger : 17 ú, soutien : 20 ú 

 Abonnement ¨ lõordre de lõU.C.L.F. Adresse : La Gazette Royale, M. Dominique Coudé, Pont Gwenn  

22420  Plouaret ð uclf@sfr.fr 

r www.viveleroy.fr ñ Derniers articles mis en ligne : 
Le discours de la flagellation, par Louis XV (3 mars 1766) ou la nature de la monarchie 

samedi 9 avril 2011, par MabBlavet 

Les parlements sont des cours de justice fond®es par Philippe le Bel pour conseiller le roi et lõaider ¨ rendre 
justice. Au XVIIIe si¯cle, les parlements, imbus des id®es nouvelles et jaloux de leurs privil¯ges, pr®tendent 
constituer un corps unique, indépendant du souverain et seul vrai représentant des intérêts de la nation. De 
régime de conseil, la monarchie menace de d®river vers un r®gime dõopposition. Las de ces pr®tentions, des gr¯ves 
et des obstructions permanentes des magistrats à sa politique de réformes, Louis XV a recours à un lit de justice. 
Le souverain y réaffirme les principes de la monarchie absolue de droit divin : son h®t®ronomie et lõunit® fon-
damentale du roi et de son peuple. 

 

Autorité et Pouvoir chez les classiques et les modernes - La forme du régime politique est-elle neutre ? 
samedi 30 avril 2011, par Faoudel  

La république moderne légitime son pouvoir par son caract¯re rationnel, voire scientifique, et lui oppose 
lõirrationalit® dõune monarchie traditionnelle l®gitim®e par le droit divin. Que faut-il comprendre par 
òrationalit® du pouvoiró dans la r®publique ? Quõest ce que cette autorité que revendique la monarchie tradition-
nelle ? Il y a deux siècles tous les peuples vivaient sous des monarchies traditionnelles, comment expliquer 
alors lõexpansion mondiale et apparemment inexorable des r®gimes r®publicains d®mocratiques ou autocrati-
ques (présidents à vie) ? Y aurait-il une affinité entre la modernité et la république ? 

 

Le Roi dans la Constitution de 1791, par Guy AUGÉ (1991) - ou lõapostasie de la d®mocratie royale 
samedi 28 mai 2011, par ISH  

En 1789, les États Généraux se d®clarent ò repr®sentants de la nation ó et sõ®rigent en Assemblée constituan-
te. En 1791 lõAssemblée promulgue une constitution ®crite r®alisant le r°ve dõautonomie de la modernit® : 
abolir la monarchie de droit divin  pour ®tablir une monarchie constitutionnelle  fond®e sur lõid®ologie de la 
souveraineté nationale.  Louis XVI se trouve alors dans une position intenable : par le serment du sacre il re-
connaît que son autorité vient de Dieu, par le serment ¨ la Constitution il admet quõelle vient de la Nation. Si 
cette monarchie constitutionnelle ne survit que quelques mois, son principe dõautonomie inspirera largement la 
doctrine orl®aniste dõune royaut® r®volutionnaire. 

 

&   Vatican II : l'Église à la croisée des chemins - Les pionniers du concile     Réédition revue et amplifiée 

Le 22 décembre 2005, à l'occasion du 40e anniversaire de la cl¹ture du concile Vatican II, le pape Beno´t 
XVI s'interrogeait en ces termes devant la Curie romaine : ò La question suivante apparaît : pourquoi l'accueil du 
concile, dans de grandes parties de l'Église, s'est-il jusqu'à présent déroulé de manière aussi difficile ? Eh bien, tout dé-
pend de la juste interprétation du concile ou -comme nous le dirions aujourd'hui- de sa juste herméneutique, de la juste 
clef de lecture et d'application ó.  

Ce discours, qui a fait couler beaucoup d'encre, justifie l'intérêt renouvelé que nous portons à cet événe-
ment essentiel de l'histoire du XXe siècle. C'est ainsi que le présent livre ambitionne de donner quelques ò clés 
de lecture ó du concile, propres ¨ le faire mieux comprendre et mieux interpr®ter. Il expose dans une premi¯-
re partie les préparatifs du concile Vatican II (1962-1965), les acteurs principaux (ò les pionniers du 
concile ó), les idées déjà répandues dans le clergé catholique et qui seront consacrées par les textes et 
décrets conciliaires, et dans la deuxième partie, le déroulement du concile. Alors que l'interprétation 
authentique et l'application de Vatican II dans l'Église demeurent la priorité du pontificat de Benoît 
XVI, ce petit livre permet de mieux saisir le débat actuel quant à la continuité ou rupture que repré-
sente le concile vis-à-vis de la Tradition bimillénaire de l'Église. Il sera suivi d'un deuxième volume 
consacré à l'analyse des textes majeurs produits par cette solennelle assemblée.  

Éditions du MJCF (Mouvement de la Jeunesse Catholique de France) 

 41avenue Pasteur 94250 Gentilly ï T®l. 01 45 46 11 41 ï www.mjcf.com  - 18 euros (port en sus) 
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C   A   R   N   E   T 

Ordinations  

Deux séminaristes bretons seront ordonnés le 29 juin 2011 à Ecône : 
 

Monsieur l'abbé Louis Etienne Héon  
et 

Monsieur lõabb® Arnaud dõHumi¯res 
 

 

N A I S S A N C E  

* fabiola, NhE LE 23 AVRIL 2011, 

soeur de raoul CHEZ M. ET MME gregoire de beaunay 

Félicitations aux heureux parents  et tous nos vŒux de bonheur à fabiola . 

ACTIVIT ÉS DE LA TRADITION CATHOLIQUE ET  

DE LA TRADITION ROYALE EN BRETAGNE  

Plusieurs cercles ont des activités régulières, se renseigner auprès de la FBL ou sur le site  www.uclf.org.  Vous 
trouverez également sur ce site les activités offertes par les autres cercles de l'UCLF et par des associations amies. 

 

 

Université Saint -Louis  - 21e session d'®t® 

du 22 au 24 juillet   

 

 

au Centre d'Accueil International du Lac de Maine £thic ®tape 

49, Avenue du Lac de Maine ï 49000 ANGERS 
 

³    ³   ³ 

 

Accueil, le vendredi 22 juillet 14H00 ¨ Ethic ®tape  

L'enseignement s'appuie très naturellement sur les bases les plus solides du passé mais l'histoire n'est pas une 

fin en soi. L'université a pour objectif d'amener les participants à découvrir et analyser les grands enjeux politiques, 

sociaux et économiques d'aujourd'hui et de demain.  

 

Sous la conduite de spécialistes, souvent des chefs d'entreprises et des universitaires, les participants sont invi-

tés à réfléchir sur ces problèmes à la lumière des principes intangibles de la monarchie traditionnelle de France. 

L'université s'adresse ici à toutes les personnes  qui ne veulent pas rester des témoins passifs, ignorants de l'évolution 

de notre société mais qui, au contraire, souhaitent pouvoir intervenir dans ces processus complexes pour en infléchir 

le cours dans un sens conforme à la loi naturelle.   

 

En facilitant la création de synergies, l'université leur donne les moyens de concrétiser leurs projets. 
(Suite page 16) 
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Thème : " La monarchie, mod¯le de l'harmonie sociale" 
Liste des conférenciers et titres des conférences 

¶ " Royauté et sentiment politique"   par Jean-Pierre Brancourt (professeur des universit®s) 

¶ "Proposer des solutions novatrices dans la lignée des royalistes sociaux"  par Christian Dumazel (chef d'en-

treprise)  

¶ "Nationalisme intégral : solution ou impasse ?" par Marc Faoudel  (agr®g®) 

¶ "Les lois fondamentales du Royaume, gage de stabilité sociale" par Christophe Jankowiak  (professeur d'his-

toire du droit et des institutions 

¶ "Labourage et pâturage" : La société rurale ancienne" par Philippe Montillet 

¶ "L'équilibre de la monarchie tempérée d'ancien régime" par Philippe Pichot Bravard  (docteur en histoire du 

droit ) 

¶ "De Louis Veuillot à Georges Bidault : lôindiff®rence politique au service de la lutte des classes." par Louis-

Edgard de Pinieux  (chef d'entreprise) 

¶ "Monarchie et vocation de la France" Christophe R®veillard  (docteur en histoire et dipl¹m® de droit interna-

tional public) 

¶ "Nationalisme intégral : solution ou impasse ?" Jacques Sav®an (historien) 
 

La messe de l'université sera célébrée le dimanche à 9h30 à l'Abbaye de la Haye aux Bonshommes (Avrillé) 
 

Deux visites ont été programmées : 

Vendredi, de 15h00 à 17h00    :  Visite guid®e du ch©teau dôAngers (d®placement A/R en car)  

Samedi, de 14h00 à 16h00       :  Visite d'un domaine viticole  

Dimanche 17h00  :     Cl¹ture de lôUniversit® 
 

Renseignements : UCLF . 09 71 31 10 40 ou IMB. 09 62 14 85 84 

Inscriptions (conférences, repas et visites) : IMB (81, avenue de la Bourdonnais - 75007 PARIS) 

  Adhérents cercles UCLF ou IMB :     110 euros         Non-adh®rents  :    120 euros 

Option : hôtel et petit-déjeuner (2 nuits) : 

Réponse avant le 20 juin  Réponse après le 20 juin 

Individuel :    80 euros 100 euros 

Couple :       100 euros  120 euros 

*   Jeudi 25 et Vendredi 26 août  :  Fête de la Saint-Louis, en Anjou  
 

*   Samedi 24 et dimanche 25 septembre :  99¯me p¯lerinage l®gitimiste ¨ Sainte-Anne -dõAuray  

 

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\ 

Quelques moyens pour aider la Blanche Hermine à faire connaître la légitimité en Bretagne et parmi tous les Bretons : 

- Abonner ses amis 

- Communiquer des adresses au journal 

 ------" ------------------------------------" ----------------------------------" -------------------------------" ---------------- 

BULLETIN D'ABONNEMENT A LA BLANCHE HERMINE 

M.   Mme   Mlle       Prénom :  .........................................   NOM :  ...........................................................................................  

Adresse :  ...................................  ................................................................................................  .................................................  

Code Postal : ............................. Ville : .....................................................................................  .................................................  

Adresse électronique ..................................................................................................................................................................  

 Abonnement d'essai    : 9 ú  pour 3 num®ros    Abonnement normal : 20 ú  

 Abonnement de soutien : ¨ partir de 27 ú  et plus  Abonnement Étranger : 24 ú (eccl®siastique : 20 ú) 

 Abonnement ®lectronique : 10 ú 

Bulletin d'abonnement à retourner à F.B.L.  B.P. 10307, 35703 Rennes Cedex 7- CCP Rennes 3 613 22 N Chèque à l'or-
dre de la F.B.L.  
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